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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Alsace-Lorraine
Question écrite n° 63936

Texte de la question

M Jean-Marie Demange demande a M le ministre de l'interieur et de la securite publique de bien vouloir lui
indiquer si l'arrete ministeriel prevu a l'article 1er du decret du 26 mars 1852 sur l'organisation des cultes
protestants en vigueur dans les departements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, qui vient d'etre
modifie par le decret no 92-728 du 24 mars 1992, a deja fait l'objet d'une publication.

Texte de la réponse

Reponse. - Les autorites superieures de l'Eglise de la confession d'Augsbourg d'Alsace et de Lorraine et de
l'Eglise reformee d'Alsace et de Lorraine etablissent actuellement les propositions qui feront l'objet d'une
approbation par arrete ministeriel pour l'application de l'article 1er du decret du 26 mars 1852 modifie concernant
la composition des conseils presbyteraux. Les nouvelles dispositions seront appliquees lors de la prochaine
election de ces conseils, prevue au printemps 1994.
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